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Le couteau suisse d'officier ou le couteau suisse 
 

Il y a toujours de la confusion et des malentendus en ce qui concerne la terminologie entourant le couteau suisse. Qu'est-
ce qu'un couteau d'officier, qu'est-ce qu'un couteau suisse, qu'est-ce qu'un couteau suisse ? Est-ce que tout est pareil ? 
Pourquoi y a-t-il toujours des termes peu clairs ou imprécis ? 
 
Pour l’expliquer et le comprendre, il faut remonter dans l’histoire jusqu’au début. L'année 1897 est toujours mentionnée 
comme le point de départ du couteau suisse d'officier. Dans ce contexte, il convient de noter que Karl Elsener, fondateur 
de la société Victorinox, a breveté un couteau de poche en 6 parties et a ainsi jeté les bases des couteaux de poche suisses 
si connus aujourd'hui. Cependant, ces affirmations sont fausses à plusieurs égards. En 1897, Karl Elsener reçut une 
protection de modèle pour un couteau de poche, qu'il appela le « couteau suisse d'officier et de sport ». Il s’agissait du 
désormais connu modèle « Spartan » avec 6 outils, 2 à l’arrière et 4 à l’avant. Ce modèle plus délicat par rapport au couteau 
de soldat modèle 1890 était un développement ultérieur de Karl Elsener pour les officiers et c'était la première fois que 
des ressorts arrière étaient utilisés, ce qui permettait de monter des outils sur le dos. Fondamentalement, Karl Elsener a 
reçu une protection de modèle, ce qui est incontesté. La protection des modèles est comparable à la protection des dessins 
et modèles actuelle. Il ne s'agit pas d'un progrès technique ou d'un nouveau développement qui résout un problème - qui 
constitue la base d'une demande de brevet - mais plutôt d'une structure tridimensionnelle dont la forme et la composition 
ont reçu un certain niveau de protection afin d'être juridiquement opposables contre les imitations. Karl Elsener n'a rien 
développé de complètement nouveau, mais a plutôt créé un design spécial de couteau de poche. Comme beaucoup de 
couteaux de poche qu’il a produit, il a donné un nom à ce couteau, à savoir « couteau suisse d’officier et de sport ». 
Cependant, il n’a pas enregistré ce nom en tant que marque verbale au registre du commerce et il n’a donc pas été 
protégé. Le reste de l’histoire des couteaux d’officier est une légende. Ce modèle « Spartan » s’est évidemment très bien 
vendu et a été populaire. D'autres modèles similaires furent rapidement ajoutés, dont certains dessins de Karl Elsener 
étaient également légalement protégés. Une large gamme de modèles a vu le jour. Au fil du temps, le terme « couteau 
suisse d'officier et de sport » n'a plus été utilisé pour un seul modèle, mais le terme « couteau d'officier » est apparu pour 
tous les couteaux de poche similaires de l'entreprise. Si les coques étaient à l’origine entièrement constituées de fibres 
brunes, d’autres matériaux comme la corne ou l’aluminium furent progressivement ajoutés. En 1909, Karl Elsener fit 
protéger la croix suisse dans les armoiries, appelées « Croix et Bouclier ». À la fin des années 1930, le celluloïd 
rouge/Cellidor a été utilisé pour la première fois comme matériau de coque. Ainsi, les éléments de base sont présents 
depuis près de 100 ans pour former le mythe du couteau d'officier ou couteau suisse, à savoir : 
 

- Matériau de la coque rouge 
- Croix et bouclier sur le bol 
- Taille de 91 mm et 84 mm (grands et petits couteaux d'officier) 
- Largeur du modèle dans des variantes très différentes 
- Très bon rapport qualité-prix 

 
Le couteau d'officier a ensuite continué son histoire à succès jusqu'à ce jour. Une grande partie de ce qui s’est passé à 
l’époque existe encore aujourd’hui. C'est la raison pour laquelle, dans le monde entier, un couteau de poche rouge est 
presque toujours appelé « couteau suisse », ou simplement « couteau suisse ». Même si le terme « couteau suisse » s’est 
imposé au niveau international, il est en réalité incorrect. Car ces couteaux d'officier - même s'ils sont étiquetés ainsi - 
n'avaient et n'ont toujours rien à voir avec l'armée suisse. Le seul fait est que Victorinox - anciennement Elsener - fournit 
encore aujourd'hui à l'armée suisse des couteaux de soldat et ceux-ci constituent là un équipement officiel. Mais il 
s’agissait de modèles complètement différents de ceux des couteaux d’officier. Peu importe. Victorinox profite également 
de ce « mythe » et fait activement de la publicité en utilisant ces termes, ce qui peut prêter à confusion. Personnellement, 
je suis peut-être un peu trop strict et trop précis, mais je n’appellerais jamais une voiture un avion, car en fin de compte, 
le nom suggère quelque chose de complètement différent. Le terme « couteau suisse » signifie littéralement « couteau 
suisse ». Dans le cas des couteaux d'officier, ce n'est pas le cas. Les couteaux suisses – qui existent réellement – sont un 
type de couteau de poche complètement différent. 
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Si vous allez sur la page d'accueil de Victorinox, vous pouvez actuellement lire des phrases telles que : 

«Le couteau suisse fête ses 125 ans 

Karl Elsener a inventé le couteau suisse il y a 125 ans 
Il y a 125 ans, Karl Elsener a breveté le couteau d'officier et de sport original. Une raison de célébrer ! 
 
Pour moi, aucune de ces phrases n’est vraie. Parce que les couteaux de poche suisses - si l'on parle des couteaux de poche 
fabriqués par un coutelier en Suisse - existent depuis bien plus longtemps que l'entreprise Victorinox. Par exemple, 
l'entreprise Klötzli à Burgdorf a une histoire plus ancienne que celle de Victorinox. Et la plupart des premiers couteliers, 
dont certaines histoires remontent au Moyen Âge, n’existent plus aujourd’hui. De plus, comme mentionné ci-dessus, il ne 
s’agissait pas d’une « invention », et encore moins d’un « brevet ». 
Au fond, je peux très bien comprendre que de telles phrases puissent être utilisées à des fins publicitaires. Mais à mon 
avis, cela donne tout simplement une fausse image. Si vous lisez les phrases ci-dessus, vous pouvez conclure que Karl 
Elsener a développé seul le couteau de poche en tant que tel. Peu importe. Certains sont des mythes et d’autres sont des 
faits. Et certaines choses constituent l'entreprise, qui est désormais évidemment devenue très grande, et tous les 
domaines ne peuvent pas être entièrement contrôlés et surveillés par la famille Elsener. Et les domaines du marketing et 
des médias sociaux ont certainement pris énormément d'importance ces derniers temps, et comme ce sont pour la plupart 
des professionnels qualifiés qui occupent ces postes et pas nécessairement des passionnés de couteaux, ce sont 
précisément de telles images et images marketing qui peuvent émerger. Et tant qu’aucun parti adverse (éventuellement 
Wenger Delémont dans le passé) n’a intérêt à réviser certaines positions, il n’y a pas de conséquences juridiques. Mais je 
considère également qu'il est de mon devoir, avec cette brochure, d'essayer de transmettre une image aussi neutre et 
objective que possible, sans discréditer aucun fabricant. Car il ne faut pas l'oublier : Victorinox et la famille Elsener ont 
réalisé une somme énorme pour l'ensemble du secteur de la coutellerie en Suisse, ce qui n'était et n'est absolument pas 
acquis et ne peut être suffisamment valorisé. Cela ressort clairement du fait que bon nombre des petits couteliers qui 
étaient encore actifs et dirigeaient la coutellerie jusque dans les années 1950 avaient terminé leur apprentissage, du moins 
en partie, dans l'entreprise Victorinox à Ibach. À ma connaissance, le rachat de Wenger par Victorinox n’a jamais eu pour 
but d’éliminer un concurrent, mais plutôt d’empêcher que l’entreprise Wenger ne tombe entre des mains étrangères. 
La société Wenger devait déjà beaucoup à Victorinox, même s’ils étaient concurrents. Par exemple, Wenger a adopté le 
nom de couteau d'officier de Victorinox pour certaines parties de ses couteaux de poche, ce qui n'aurait probablement 
pas été aussi simple sans le consentement de Victorinox. Comme pour Victorinox, le celluloïd rouge/Cellidor a également 
été utilisé comme matériau de coque pour ces couteaux de poche, qui a remplacé les matériaux fibre, corne et autres. Les 
armoiries ou la marque des deux sociétés étaient très similaires : croix dans un écu. C'est ainsi que les coques des couteaux 
de poche étaient estampées et que les entreprises étaient commercialisées avec ces symboles. Les modèles - bien que de 
taille différente - étaient pratiquement identiques dans leur structure entre Victorinox et Wenger. Le couteau d'officier 
"classique" possédait 6 outils, 4 à l'avant et 2 à l'arrière. Il y eut ensuite des couteaux d'officier plus étroits avec seulement 
3 outils, ainsi que divers couteaux plus grands lorsque des outils tels que des ciseaux, des scies, des écailles à poisson ou 
des loupes furent ajoutés au modèle standard. Toutes ces similitudes ont fait que les couteaux d'officier - ou couteaux 
suisses - ont pu conquérir le monde et bientôt les couteaux de poche des deux sociétés ont été considérés comme 
équivalents, et beaucoup de gens ne connaissaient plus la différence. 
 
À mon avis, le terme anglais « Swiss Army Knife » a la même signification que le terme « Swiss Officer’s Knife ». Puisqu’il 
n’existe pas de définition « officielle » de ce qu’est et n’est pas un couteau suisse, voici une tentative de définition telle 
que je le vois et le comprends, et comment j’ai l’impression qu’il est perçu par les professionnels. 
 

- Un couteau d'officier suisse (anglais : Swiss Army Knife) fait référence à un couteau de poche de Victorinox (et 
anciennement Wenger) dans les tailles 82 mm (Wenger, premiers modèles), 84 mm (Victorinox, uniquement la 
ligne « large »), 85 mm. ( Wenger, Victorinox Delémont, Victorinox), 91 mm (Victorinox, uniquement la ligne « 
large ») et 92 mm (Wenger, premiers modèles). 
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Cette définition exclut délibérément de nombreux autres couteaux de poche similaires, comme les couteaux de poche de 
SWIZA, de Dedelley (marque ERINOX), ou de fabricants étrangers comme Puma ou Henckels. 
 

 
 

Couteau d'officier classique de Wenger à gauche (82 mm et 92 mm) et Victorinox à droite (84 mm et 91 mm) 
 

 
Le terme « couteau suisse » est généralement également utilisé par certains pour désigner tous les couteaux de poche 
suisses, et parfois aussi pour les couteaux d'entreprises étrangères qui produisent des couteaux de poche similaires. Je 
pense qu'une grande partie de la population générale des pays anglophones définirait ou percevrait un couteau suisse 
comme ceci : 
 

- Couteau de poche rouge avec divers outils 
 
Je ne pense pas que cette définition ou cette perspective soit utile pour les articles de l'Elsi-Post, car ils s'adressent 
davantage à un public spécialisé ou du moins à des personnes qui ne s'intéressent pas seulement superficiellement aux 
couteaux de poche. 
Historiquement, le terme « couteau d’officier » trouve son origine chez Victorinox. Étant donné que Wenger développait 
des modèles très similaires à la même époque et certainement plus tard, lorsque les deux fabricants utilisaient des coques 
en plastique rouge pour ces couteaux de poche, ces types de couteaux pouvaient difficilement être distingués les uns des 
autres par une grande partie de la population. Cela a contribué au fait que le terme « couteau d'officier » était 
généralement utilisé pour les deux fabricants. Afin d'éviter certaines confusions ultérieures et de se différencier les uns 
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des autres, Wenger a utilisé le terme « véritable couteau d'officier suisse » et Victorinox a utilisé le terme « couteau 
d'officier suisse original ». En anglais, ils étaient appelés « Genuine Swiss Army Knife » et « Original Swiss Army Knife ». En 
2021, Victorinox a déposé des demandes de protection de marque au registre du commerce pour les noms « Swiss Army 
Knife » et « From the Makers of the original Swiss Army Knife ». Il y avait aussi une entrée pour le nom « Wenger ». Une 
marque de Victorinox, fabricant du couteau suisse original ». Aucune décision n'a encore été prise et les demandes sont 
toujours en attente. L’idée semble claire. En principe, nous souhaitons être reconnus et reconnus comme l'unique 
fabricant de couteaux d'officier de facto, et le terme « véritable couteau suisse » devrait disparaître. De manière générale, 
les noms de Wenger et Delémont devraient disparaître. Du point de vue de Victorinox, cela a beaucoup de sens et est 
facile à comprendre. Je pense que le terme « couteau d’officier » devrait disparaître complètement. Même avec la réplique 
du couteau d'officier pour le 125e anniversaire, les gens l'appellent souvent simplement « couteau suisse » ou « couteau 
suisse » et communiquent en conséquence. L'inscription « Officier Suisse » sur la lame a depuis longtemps disparu de tous 
les couteaux de poche. Il est très difficile pour une entreprise active au niveau international comme Victorinox de choisir 
un terme général qui a partout la même signification linguistique. La petite Suisse avec ses 4 langues nationales a ses 
propres défis. En outre, dans la langue dialectale parlée en Suisse alémanique, le terme «couteau de poche» ou «couteau 
d'officier» n'apparaît pas, mais plutôt des termes tels que «Sackmesser» ou «Sackhegel», ou simplement «Hegel» comme 
synonyme. pour « couteau ». Personne ici ne parle du couteau suisse, ou SAK en abrégé. Personnellement, je trouve le 
terme couteau suisse généralement difficile et problématique. Cela s’est développé au fil du temps et je suppose que rien 
ne changera, ce qui doit être accepté. Des descriptions telles que « Du fabricant du couteau suisse original » seraient 
factuellement exactes et correctes, mais pendant très longtemps et donc difficilement applicables dans la vie de tous les 
jours. Je ne comprends pas pourquoi le terme « couteau de poche suisse » ou simplement « couteau suisse » n’a pas fait 
son chemin. 
Il serait probablement bienvenu que le nom « couteau suisse » soit enregistré et ainsi protégé. En effet, Victorinox est le 
seul fournisseur de couteaux de soldats suisses depuis 2008. Mais qu’en est-il des autres couteaux ? Les couteaux qui sont 
utilisés dans l'armée en cuisine ou pour les travaux sur le terrain, sont-ils aussi exclusivement de Victorinox ? Et si, par 
exemple, l'entreprise Henckels de Solingen fournissait des couteaux de boucher à l'armée suisse ? Alors Henckels pourrait 
aussi appeler ces couteaux « couteau suisse » car ce sont en fait des couteaux suisses ? 
 
 

 

 
 

Différents modèles de chez Victorinox en 84 mm (à droite le couteau d'officier) 

 

 
 

Différents modèles de chez Victorinox en 91 mm (à droite le couteau d'officier) 
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Voici une vidéo sur les débuts du couteau d'officier 
 

 

 
Anglais 

https://www.youtube.com/watch?v=0XSBWERLr5c&t=7s 
 

 

 
Allemand 

https://www.youtube.com/watch?v=0XSBWERLr5c&t=7s 
 

 
 
 
Je trouve important et essentiel qu’un couteau d’officier « original » puisse être correctement identifié et identifié comme 
tel. Cela nécessite également de savoir ce qui constitue un tel couteau d'officier original et comment le distinguer d'une « 
copie » ou d'une « imitation ». Une possibilité consiste à utiliser le gaufrage de la lame comme élément distinctif. 
Cependant, ceux-ci ne sont pas toujours clairement reconnaissables ou lisibles et, par exemple, ils ne mentionnent pas 
toujours clairement « Made in China ». De plus, vous n'avez parfois devant vous que des photos des couteaux lorsqu'ils 
sont fermés, c'est pourquoi une identification basée sur le gaufrage n'est pas possible. Voici une liste des caractéristiques 
des écailles des couteaux d'officier d'origine qui peuvent être utilisées pour les différencier et les identifier. Une distinction 
est faite entre les deux fabricants Victorinox et Wenger. 
 

https://www.youtube.com/watch?v=0XSBWERLr5c&t=7s
https://www.youtube.com/watch?v=0XSBWERLr5c&t=7s
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Prudence! Tous les couteaux qui portent un blason/une croix dans le tableau ci-dessus ne sont pas automatiquement des 
couteaux d'officier. Ces armoiries/croix étaient également utilisées pour des modèles de couteaux de poche et d'autres 
outils/montres complètement différents. 
 
Voici une liste de quelques incrustations ou impressions sur le matériau de la coque, qui comportent des croix ou des 
dessins en forme de croix, généralement dans le but de donner l'impression qu'il s'agit d'un couteau d'officier suisse 
original.  
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JAPON 
 

 

 

 

 
Jordan C. et son fils, 

Solingen 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

SYRACUSE 
 

 

 

 
 

AITOR 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

CHINE 
 

 

 

 
 

SUISSE 
 

 

 

 
 

PUMA, Solingen 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

PRADEL 
 

 

 

 
 

Henckels, Solingen 
 

 

 

 
 

FACO 
 

 

 

 
 

CHINE 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

RICHARTZ, 
Solingen 

 

 

 

 
 

Dedelley, Les 
Friques 

 

 

 

 
 

Dedelley, Les 
Friques 
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Fondamentalement, les couteaux de poche peuvent être évalués selon différents critères. Si vous les suivez, les appliquez 
et les comparez correctement, vous obtiendrez probablement un résultat presque correct à 100 %. Souvent, un seul critère 
ne suffit pas, mais c'est plutôt la somme des preuves qui permet de savoir si quelque chose est original ou non. 
 

- Gaufrage correct de la lame (voir Tang-Stamps Victorinox/Wenger) 
- Gravure, incrustation ou impression correcte sur la coque 
- Taille et forme correctes 
- Outil dans sa forme et sa fonction (voir développement d'outils) 

 
Bien entendu, il existe toujours des cas particuliers qui rendent l'identification difficile, notamment si les couteaux ont été 
réparés et ne sont pas équipés des pièces de rechange appropriées. Il existe également de nombreux couteaux 
publicitaires qui ne portent pas l'impression ou l'incrustation de coque habituelle, mais plutôt le logo de l'entreprise 
publicitaire, et il peut toujours s'agir de couteaux suisses originaux. Dans des situations peu claires, il est donc toujours 
conseillé de demander l'avis d'un spécialiste. Cela signifie quelqu'un qui a de nombreuses années d'expérience dans la 
collecte et l'identification de couteaux suisses. Une identification correcte permet de déterminer si un couteau de poche 
vaut plusieurs centaines, voire plusieurs milliers de francs, ou s'il n'est valable que comme presse-papier. 
 

 
Neue Zürcher Zeitung, numéro 96, 5 avril 1892 

Accidents et délits. 

Uster, le 1er avril. (Corresp.) Outre l'accident du lac de Greifen, 

notre région est dans une grande tourmente en raison d'un crime 

grave. Ce matin, à Hegnau, l'agriculteur Winkler, âgé de 22 ans, a 

été retrouvé nageant dans son sang, le cou coupé. Il n’a pas encore 

été déterminé si le meurtre ou les blessures corporelles avaient 

entraîné la mort. Cependant, l'auteur des faits, un jeune ramoneur, 

aurait déjà fait des aveux partiels. 

Exemple comparatif avec une imitation de Henckels, Solingen 
 
En principe, il faut toujours partir du principe que lorsque des couteaux d'officier sont copiés, contrefaits ou présentés 
comme tels, il s'agit toujours de tirer profit d'un produit très réussi. Ceci n’est fondamentalement pas répréhensible et est 
légalement acceptable dans la plupart des cas. Par exemple, lorsque la société Nestlé a révolutionné le marché du café 
avec le développement de la série Nespresso, il existe désormais de nombreuses imitations, dont certaines sont 
probablement encore meilleures que l'original. Le fait que de nombreux fabricants de couteaux, dont certains très connus, 
ont développé et produit eux-mêmes des imitations de couteaux d'officier indique qu'il existait/existe une demande parmi 
de nombreux clients pour de tels couteaux précisément. 
À l’aide d’un exemple concret, je voudrais montrer que les similitudes sont parfois très fortes et l’identification peut être 
difficile. Il s'agit d'une copie du « couteau d'officier » ou du « couteau suisse » en général de Zwilling JA Henckels AG de 
Solingen, Allemagne. L'imitation est si trompeuse que même le célèbre coutelier auteur Neal Punchard écrit dans son livre 
« JA Henckels Knives » que la société Victorinox a fabriqué ces couteaux de poche pour Henckels, ce qui n'était pas le cas. 
Une enquête auprès de Victorinox a révélé qu'ils n'avaient jamais produit de couteaux de poche pour la société Henckels. 
Henckels a développé toute une gamme de couteaux d'officier d'imitation, qui sont toujours fabriqués et vendus. Voici un 
modèle, d'après le nom précédent chez Victorinox un modèle n°135 f ou 235 f, à gauche l'original, à droite la copie : 
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Les deux modèles (Victorinox à gauche, Henckels à droite) se ressemblent beaucoup à première vue. C'est la taille identique (91 mm), 
les mêmes outils (sauf le tire-bouchon/tournevis Philips), la même couleur de coque, la même structure. Le logo imprimé sur le couteau 

Henckels est à peine reconnaissable, alors qu'il est encore bien visible sur le modèle Victorinox. 
 

 
 
 

 

 
 

  

 
 

 

De ce point de vue, les deux couteaux de poche se ressemblent beaucoup. Dans le modèle Henckels ci-dessous, des pièces rondes ont 
été découpées dans les doublures pour faciliter l'ouverture des outils. 

 

 
 
 

 

 
 

  

 
 

 

Les petites lames coupantes (photo ci-dessus à gauche) sont quasiment identiques. Avec la grande lame de coupe (photo ci-dessus à 
droite), vous pouvez voir des rainures sur la surface du modèle Henckels à gauche suite au meulage. Victorinox disposait également 

auparavant de ces rainures sur les gammes Elinox et Economy, une gamme à moindre coût. Entre autres choses, les outils n’étaient pas 
polis. Ici, vous pouvez déjà constater une différence de qualité entre les deux couteaux de poche. 
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Les grandes lames de coupe semblent pratiquement identiques. Le seul problème est que le modèle de Henckels est un peu ennuyeux 
vers la fin. L'impact des ongles est également plus faible qu'avec Victorinox. 

 

 
 

 

 
 

  

 
 

 

À première vue, il n'y a pratiquement aucune différence entre les deux ciseaux. Ceux-ci ne sont reconnaissables qu'au deuxième coup 
d'œil (y compris la vis avec laquelle les ciseaux Victorinox sont fixés, les différentes coupes d'ongles et les différentes surfaces meulées). 

 

 
 

 

 
 

  

 
 

 

Lorsqu’il s’agit d’écailles de poisson, les différences sont immédiatement perceptibles. Celui de Henckels à gauche est très simple, sans 
échelle, sans plan incliné. 
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En ce qui concerne les tournevis, les différences entre les deux couteaux de poche sont minimes 
 

 
 

 

 
 

  

 
 

 

Il existe quelques différences dans l'ouvre-boîte, hormis la forme de base, qui est pratiquement identique. 
 

 
 

 

 
 

  

 
 

 

Les poinçons des deux couteaux de poche sont complètement différents. Le poinçon de Henckels à gauche est très simple, sans aucune 
fonction avancée. 

 

 
 

 

 
 

  

 
 

 

Il existe de grandes différences en ce qui concerne l'œillet du porte-clés. En ce qui concerne les doublures en général, il existe de 
grandes différences (photo en haut à droite). Alors que les doublures du Victorinox (couteau de poche inférieur) sont partiellement 

continues, chez Henckels elles sont en grande partie découpées. 
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Dans l’ensemble, une grande différence dans la qualité de nombreux outils est visible sur les photos. Cela devient encore 
plus évident lorsque vous tenez les deux couteaux de poche dans vos mains et que vous les utilisez. Il n'est pas tout à fait 
clair si Henckels fabrique lui-même ses faux couteaux d'officier ou les fait fabriquer. 
 
À mon avis, ces différences de qualité existent avec toutes les imitations de couteaux d'officier, même chez des fabricants 
allemands renommés comme Henckels ou Puma. Contrairement à Victorinox (à l'exception de certains couteaux 
verrouillables), Henckels et Puma font fabriquer bon nombre de leurs produits à bas prix en Europe de l'Est ou en Asie, 
avec toutes les pertes de qualité que cela implique. C'est pourquoi mon conseil : il vaut mieux dépenser un peu plus 
d'argent et acheter un produit de qualité dont vous profiterez pendant des années. 

 

 
 

Résultats de l'enquête d'Elsi Post numéro 1 de novembre 2023 
 

 
 

 
 

Les résultats de l'enquête sont clairs. Plus de la moitié des personnes ayant voté ont choisi l'édition limitée Winter Magic 
2023. C'est agréable de voir qu'il y a des fans pour tous les nouveaux modèles ou séries. Par exemple, près d’une personne 
sur 10 a choisi la Off-White c/o Victorinox, un modèle qui a reçu de nombreuses critiques de la part des collectionneurs. 
De plus, les deux séries annuelles 2023 Alox et Damas sont très appréciées.  

Best New Victorinox Model/Serie

Live to Explore Collection Damscus Limited Edition 2023

Alox Evoke Serie Alox Electric Yellow Year 2023

Off-White c/o Victorinox Classic SD Brillant Collection

Winter Magic Limited Edition 2023
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Le couteau à gravité Heysinger-Wenger 
 

 
En novembre 1884, le capitaine Isaac Winter Heysinger reçut le brevet d'un couteau de poche spécial qu'il avait développé. 
Isaac W. Heysinger, rétabli en 1842 et décédé en 1917, avait été capitaine dans la 19e cavalerie de Pennsylvanie. 
Parallèlement, M. Heysinger a également reçu 4 autres brevets, pour un brûleur à gaz, un porte-stylo avec palette pour 
peintres, un brevet pour améliorer la sécurité des itinéraires de téléphérique et pour un encrier. Cela montre qu'Isaac W. 
Heysinger était manifestement une personne très créative avec de nombreuses idées dans divers domaines d'activité. Ce 
que l'on connaît encore aujourd'hui, c'est son couteau de poche breveté. 
Il s'agissait d'un couteau de poche qui pouvait être utilisé d'une seule main, ce qu'on appelle un couteau à gravité ou à 
chute. La lame du couteau n'était pas soumise à la tension d'un ressort comme c'est habituellement le cas avec un couteau 
de poche, mais pouvait être enfoncée ou retirée du manche par simple gravité. La lame a été sécurisée pour garantir que 
cela ne se produise pas de manière incontrôlable. 
Du point de vue de Heysinger, cette conception spéciale présentait plusieurs avantages par rapport aux autres couteaux. 
Le couteau pouvait être utilisé d'une seule main. De plus, le manche du couteau pourrait être équipé de divers autres 
outils. Si un outil ou une lame de couteau se brisait, ce n'était pas tout le couteau de poche qui devait être remplacé, mais 
une seule pièce à usiner. Le couteau de poche peut être complètement démonté et nettoyé très facilement. Ce couteau 
de poche était probablement l'un des premiers couteaux dits automatiques ou switchblades. 
 
Voici une copie du dessin original qui était joint à la demande de brevet. 
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Voici la description complète et très détaillée du brevet : 
 
 

À tous ceux qui sont intéressés, sachez que moi, Isaac W. Heysinger, de Philadelphie, dans le 

comté de Philadelphie et dans l'État de Pennsylvanie, j'ai inventé une certaine amélioration 

nouvelle et utile pour les couteaux de poche, dont voici la suivante. une description complète, 

claire et précise est faite, référence étant faite aux dessins annexés qui font partie de cette 

description, dans lesquels : La figure 1 est une coupe longitudinale verticale d'un couteau 

concrétisant mon invention dans lequel des lames doubles parallèles sont représentées. La figure 

2 est une vue en coupe similaire, agrandie, de la partie avant d'un couteau à un seul tranchant 

de ma conception. La figure 3 est une vue du couteau tel qu'il apparaît en cours d'utilisation. 

Les vues 4 et 5 montrent des formes légèrement différentes du ressort d'actionnement de la 

détente. La figure 6 est une vue du flan métallique à partir duquel je préfère former le loquet 

qui maintient la lame lorsqu'elle est déployée et ferme l'ouverture contre les corps étrangers 

lorsqu'elle est rétractée. La figure 7 montre la fermeture sous sa forme finie. La figure 8 montre 

l'extrémité avant du couteau avec la fente de la lame fermée par le bord avant du loquet à ressort. 

La figure 9 est une vue en coupe transversale de la poignée, montrant les plaques supérieure et 

inférieure aa et le bord A auquel elles sont fixées. Les figures 10, 11, 12, 13 et 14 montrent des 

exemples de diverses lames d'outils similaires qui peuvent être utilisées de manière 

interchangeable si nécessaire. L'étiquetage de toutes les figures est cohérent. 

 

L'invention concerne un couteau de poche, un poignard ou un couteau de chasse ou un outil 

similaire dans lequel la lame est portée dans une fente ou un canal longitudinal du manche, 

s'ouvrant vers l'extérieur à une extrémité, et est adaptée pour s'ajuster avec la pointe dépassant 

vers l'avant de l'ouverture. fin. La lame est retirée du canal et maintenue vers l'avant par une 

butée ou un loquet. Une fois relâchée, la lame se rétracte dans le manche, où elle reste cachée 

jusqu'à ce qu'elle soit utilisée. Les avantages de cette forme d'outil sont évidents, surtout en cas 

d'urgence, car il peut être facilement utilisé d'une seule main, ce qui n'est pas le cas des couteaux 

de poche ou des outils similaires de conception conventionnelle. 

La première partie de mon 

invention consiste à munir le 

manche du couteau ou d'un 

autre outil d'un loquet à 

ressort pouvant pivoter au 

niveau ou à proximité de 

l'extrémité ouverte de la fente de la lame, le loquet étant construit pour tourner autour d'un 

point de pivotement central à côté de la lame, de sorte que le couteau, lorsqu'il est normalement 

tenu dans la main pour l'utiliser, comporte, immédiatement au-dessous du pouce et au-dessus 

du pivot, un segment de cylindre ou autre partie surélevée qui, une fois correctement rendu 

rugueux, peut être tourné en tirant sur le pouce tangentiellement vers l'arrière. Déplacez le 

pouce le long de l'axe de la poignée, soulevant ainsi le bord avant du loquet et développant la 

pression normale de la main contre la poignée comme cela est si facile et naturel dans une 

utilisation ordinaire en tirant simplement légèrement vers l'arrière. L'ouverture du couteau se 

fait absolument sans effort et presque sans réflexion, tandis que l'action est instantanée, qu'il 

s'agisse de l'ouverture ou de la fermeture de la lame. 

La deuxième partie de mon invention consiste à doter la partie avant du verrou de pouce d'un 

large rabat ou bord, aussi large que la lame utilisée ici, adapté pour fermer l'extrémité ouverte 

du canal de la lame et servir de valve parfaite qui se ferme complètement. la fente contre la 

pénétration de substances étrangères telles que la saleté ou l'humidité, qui rendent 

habituellement ce type d'outils inutilisables dans le temps lorsqu'ils sont transportés dans la 

poche, ledit bord agissant également comme une butée contre la pénétration de corps étrangers 

lorsqu'ils sont soulevés. Ils sécurisent la lame et l'empêchent de se rétracter en s'engageant 

dans une rainure transversale dans l'arbre de la lame. 

La troisième partie de mon invention consiste à doter la lame de rainures transversales en 

divers points sur sa longueur, en plus de la rainure qui arrête la lame lorsqu'elle dépasse 

complètement, de sorte que la lame puisse être fermement fixée à différentes distances, 

rendant ainsi le Un couteau peut être attaché. Il peut être utilisé à des fins pour lesquelles une 
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longue lame ne convient pas - par exemple, pour tailler des crayons, comme gomme, à des 

fins chirurgicales comme lancette ou bisture, ou pour fournir une résistance accrue en cas 

d'usage intensif à la partie de la lame qui doit être exposé Pour prêter du travail. 

La quatrième partie de mon invention consiste à adapter un manche essentiellement à la 

classe spécifiée de couteaux afin qu'il puisse accueillir de manière interchangeable divers 

outils analogiques - tels que des crochets, des poinçons, des tournevis, des marqueurs, des 

crochets à boutons, etc. avec un manche commun à tous et sont utilisés, garantissant à la 

fois un prix relativement bas et une commodité, car les lames elles-mêmes sont relativement 

peu coûteuses et faciles à fabriquer. 

De plus, mon invention présente d'autres caractéristiques de conception spéciales, qui seront 

décrites plus en détail ci-dessous. 

En référence aux dessins, la figure 3 montre un couteau construit conformément à mon 

invention avec la lame en saillie. Comme on le verra, il est constitué d'un manche creux A 

dont l'extrémité avant est munie d'une attache latérale pour le pouce D, par laquelle la lame 

est maintenue en place comme représenté. La lame B est dotée d'une série d'encoches en 

forme de croix sur toute sa longueur qui permettent à la détente D de s'enclencher et de 

verrouiller la lame à diverses distances de projection. Ces encoches sont formées dans le 

corps de la lame au point le plus épais et se rétrécissent jusqu'à disparaître là où elles sont 

biseautées jusqu'à un bord, comme illustré. 

En plus des encoches représentées sur la figure 3, auxquelles je renonce parfois dans la 

pratique, il existe une autre encoche ou principale, 0, (représentée sur la figure 10), que la 

lame, lorsqu'elle dépasse complètement, et la tige de la lame maintiennent derrière l'encoche 

c présente une section rectangulaire ou pleine pour glisser librement dans la rainure du 

manche et empêcher les bords de la lame de heurter les côtés lorsqu'elle est rétractée. Près 

de son extrémité arrière se trouve une patte d'arrêt B, par laquelle le mouvement vers l'avant 

de la lame est arrêté lorsque la rainure transversale 0 est en dessous du bord avant ou lèvre 

de la détente D en butant contre une saillie dans le manche A, permettant ainsi à la lame B 

ne tombent dans la bonne position que lorsque la poignée est maintenue vers le bas. 

La fente, la rainure ou le canal dans lequel la lame se déplace est illustré à la Fig. 2. Il s'étend 

presque d'un bout à l'autre du manche et a une forme correspondant à la tige pleine de la 

lame B, qui effectue un mouvement alternatif longitudinalement à l'intérieur de celle-ci 

comme un piston. Près de son extrémité ouverte (voir fig. 8) sont relevées des oreilles 

latérales h, une de chaque côté, à travers lesquelles passe la goupille f, sur laquelle tourne 

le pêne D lorsqu'on l'actionne avec le pouce. Ce verrou D peut, dans certaines limites, être 

de formes diverses, mais est de préférence formé de la manière représentée, avec une élévation au-dessus de l'axe f, que je réalise habituellement à partir du 

segment d'un cylindre creux (voir fig. 7) avec des trous percés. pattes d, d avec des trous 01 d, à travers lesquels passe la goupille f, sur laquelle tourne le boulon. 

Le bord avant ou rebord du loquet (voir Fig. 8) se ferme complètement sur la fente située à l'extrémité avant de la poignée, du côté opposé à la fente de la lame, 

pour créer une finition symétrique et ne fournir qu'une seule extrémité fixe, comme d'habitude dans le poche portée. Cependant, lorsque la surface surélevée ou 

rugueuse en V du boulon D tourne autour de son point de pivotement et est ensuite tirée tangentiellement vers l'arrière, le bord d'attaque ou la lèvre du boulon 

est relevé, de manière à ouvrir la rainure et à permettre à la lame de tomber. , lorsque l'extrémité avant de la poignée est maintenue vers le bas jusqu'à ce que 

son mouvement vers l'avant soit arrêté par l'impact de la butée B, figures 2 et 8, contre un ergot ou une saillie à l'intérieur de la poignée prévue. Parfois, je 

projette la lame à travers un ressort caché, mais je préfère utiliser la gravité car c'est plus sûr et plus facile. 

Pour actionner le loquet D et le maintenir fermement fermé contre la lame B lorsqu'elle est étendue, ou contre le côté opposé de la fente de la lame lorsqu'elle 

est rétractée, j'ai actionné le loquet D par ressort. (Montré tel que retiré sur les figures 4 et 5 et joint sur les figures 1 et 2.) 

Pour des raisons de coût, je préfère utiliser un ressort hélicoïdal 

enroulé autour du pivot central f, avec les deux extrémités étendues 

de sorte qu'une extrémité 6 engage le boulon D, Fig. 2, et l'autre. 

L'autre extrémité 6 s'appuie contre une saillie de la poignée fixe A 

de sorte que sa résistance ou sa tension puisse maintenir 

fermement le volet vers l'avant et vers le bas pour contrecarrer la 

traction vers l'arrière nécessaire à son ouverture. Parfois, j'insère 

un ressort plat dans la poignée avec la pointe contre le bord arrière 

du boulon pour le maintenir en place, ou j'utilise d'autres formes 

de ressort selon les circonstances. Cette barre D peut être coulée, 

formée, matricée ou autrement façonnée. Je préfère le fabriquer en 

bronze ou en acier, et il peut être découpé à partir d'un flan de la 

forme montrée sur la figure 6, ou coulé et usiné dans sa forme finie ; ou il peut être fabriqué à partir d'une feuille de laiton ou d'un autre matériau. J'ai l'habitude 

de rugir ou de tester sa surface comme le manche du marteau d'un pistolet, auquel elle ressemble un peu par sa forme et son action. 

Pour résister à la pression latérale vers le haut de la lame contre la lèvre avant du loquet D, j'utilise une vis ou un rivet ou une autre forme de retenue de lame f, 

Fig. 3, sur l'avant de l'extrémité ouverte de la fente de la lame et immédiatement derrière. la lèvre du loquet D, de sorte que l'arbre de la lame repose sur ledit 

support et soit ainsi maintenu solidement. Cette bande située directement derrière elle soutient également le bord avant du vivaneau D contre le recul brutal de 

la lame dans son manche. Parfois je forge ou coule cette traverse sur le manche, et si j'utilise une vis ou un axe amovible, je dispose parfois la butée B sur le 

manche de la lame B de manière à ce qu'elle puisse venir en butée contre ledit axe f, afin que l'on puisse peut se retirer. La goupille de la lame B peut être retirée 

et remplacée par d'autres. 

Lors de la construction du manche, je le coule ou le façonne parfois en une pièce solide à partir de laiton, de fonte malléable, de métal blanc, de vulcanite ou de 

toute autre substance, mais pour des raisons de propreté, de solidité et de légèreté, je préfère le finir avec un bord métallique ouvert ( voir fig .2, 3 et 9) s'étendant 

autour du manche dans lequel repose la lame et est surmoulée, la partie surélevée dont la fonction est de permettre le mouvement requis du pêne D sans exposer 

son bord de fuite, ainsi que le nez ou l'oreille a4, Fig. 2, l'extrémité avant de la surface inférieure de la fente de la lame, qui supporte ces deux saillies j et a4, qui 

supporte latéralement la lame, peut être facilement retirée du sable dans des moulages ordinaires. Je forme généralement une oreille a2 a3 (voir Fig. 2) au dos 
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des traverses pour éviter d'utiliser plus d'un seul rivet. Ces oreilles a2 et a3 ne s'étendent pas complètement jusqu'à la surface du rebord A, fig. 9, mais laissent 

un espace libre en dessous. (Voir Fig. 2.) Je recouvre les côtés de la jante avec des plaques de vulcanite, de bois, de corne, d'os ou de métal pour correspondre 

à l'apparence d'un couteau de poche ordinaire et pour garantir légèreté et résistance. Ces plaques, partiellement échancrées ou en retrait à l'avant en raison de 

leur épaisseur, sont insérées de manière à ce que les languettes s'enclenchent et les verrouillent lors de l'insertion du rivet ou de la vis de liaison à l'arrière. 

Parfois, ils rivetent également les plaques sur les côtés et à l'extrémité ou les façonnent d'autres manières bien connues. 

Les figures 11, 12, 13 et 14 montrent plusieurs outils interchangeables qui peuvent être utilisés lorsque la goupille f, la vis de verrouillage 0, fig. 1 ou la vis (0, 

fig. 3) est retirée de manière à ce que les lames soient desserrées. 

Sur la figure 1, je montre une conception double dans laquelle deux lames sont adaptées pour être parallèles l'une à l'autre et dépasser indépendamment de la 

même extrémité du manche. Ces lames peuvent être aussi bien des lames de couteaux de différentes tailles que des outils différents des formes indiquées sur les 

figures ci-dessous ou d'autres formes. Pour un changement rapide, je ferme ce double cylindre avec un bouchon à vis, O, en le retirant les lames à l'arrière 

tombent et peuvent être échangées ou remplacées par d'autres. 

S'il est très léger, par exemple pour servir de gomme, je fournis le filetage interne en O pour la fixation sur un porte-stylo ou crayon ou autre appareil similaire 

; soit j'insère une tête de gomme en caoutchouc à la place du bouchon G. 

Mon invention, bien que plus pratique à utiliser qu'un couteau qui nécessite deux mains pour s'ouvrir, est particulièrement utile lorsqu'elle est appliquée aux 

couteaux dagues ou bowie ou à ceux utilisés par les chasseurs, les pêcheurs, etc., car la lame s'ouvre instantanément. Elle peut être projetée par un tour de 

poignet s'il est possible de s'assurer de la possession du manche, alors qu'en cas d'urgence soudaine, un couteau pliant ordinaire ne peut pas être ouvert. Il est 

également plus utile pour les crochets de boutons de gants et de chaussures et à diverses fins où il est souhaitable d'ouvrir et de fermer la lame instantanément 

d'une seule main, comme couper le cordon pour attacher des paquets ou couper les feuilles de livres en lisant et pour bien d'autres. divers objectifs qui se 

produisent constamment chez presque tous les êtres humains. 

Maintenant que j'ai décrit mon invention, ce que je revendique et ce que j'aimerais obtenir par une lettre patente est 

1. En combinaison avec le manche A, qui présente une fente longitudinale interne pour la lame, qui est ouverte à l'extrémité a, la lame 13 ayant un arbre de 

guidage à son extrémité arrière et étant adaptée pour se déplacer dans la fente avec la lame fente - et déplacez-vous. Le loquet de retenue D peut pivoter en f 

près de l'extrémité ouverte de la fente, le loquet étant pourvu d'une partie de pouce surélevée ou partiellement cylindrique au-dessus du point de pivotement 

pour ajuster le loquet afin qu'il soit partiellement tourné et ouvert par une traction vers l'arrière du pouce. essentiellement comme décrit. 

2. En combinaison avec le manche creux A et la lame et le manche B, avec la butée 0, le loquet de pouce à ressort D, qui pivote en f et est pourvu d'un bord ou 

d'une lèvre pour engager la butée 0, et d'une partie surélevée. ou Poignée de pouce cylindrique partielle pouvant tourner autour de son point de pivotement en 

retirant le pouce tangentiellement contre celle-ci pour libérer la lame, la surface du pouce du verrou étant striée ou rugueuse pour permettre un mouvement 

facile de celui-ci, actionnée par le pouce, sensiblement comme réglé en avant. 

3. Une lèvre ou un bord sur la partie avant du loquet rotatif D, conçu pour s'engager dans une butée 0 sur la large surface de la lame B lorsqu'elle fait saillie à 

partir du manche creux A, et s'étendant complètement sur la lame, s'étend et se ferme lorsque la lame est rétractée pour recouvrir complètement l'extrémité 

ouverte de la fente de lame sensiblement comme illustré et décrit. 

4. En combinaison avec le manche creux A et le verrou de pouce D, la lame alternative B, qui est munie de crans ou de butées 0 b Z) Z) en divers points, est 

adaptée pour engager le verrou D , qui permet à la lame de être fixé et maintenu solidement lorsqu'il est projeté à différentes distances, essentiellement comme 

décrit. 

5. En combinaison avec le bord métallique ouvert extérieur A pourvu d'oeillets d'extrémité opposés j et a, les plaques latérales amovibles aa sont adaptées pour 

recouvrir les côtés ouverts du bord et forment essentiellement la fente ou rainure intérieure 9 comme décrit. 

6. La poignée creuse A, munie de l'œillet relevé j, en combinaison avec le verrou de pouce D, est pivotée en f et ajustée de manière à ce que son extrémité arrière 

s'étende vers le bas dans l'œillet j lorsque le bord avant est relevé, sensiblement comme décrit. 

7. L'attache de pouce D a été abaissée à partir d'un flan métallique (Fig. 6) pour prendre la forme représentée sur la Fig. 7, sensiblement comme décrit. 
8. En combinaison avec le manche creux A, qui possède l'oreille de support fixe a à son extrémité avant sous la fente de la lame, et le verrouillage du pouce 
D, qui peut se fermer avec son bord avant ou sa lèvre vers le bas contre l'oreille fixe a, la croix la broche f, qui s'étend sur la fente de la lame immédiatement 
derrière le bord ou le rebord de D pour maintenir la pression de la lame sur son côté plat, essentiellement comme décrit. 
9. Pour un couteau de poche dont la lame sort d'un manche creux et est retenue par un loquet à ressort, la goupille transversale f ou f` en combinaison avec 
la lame B et la butée B, la butée étant adaptée pour venir en butée contre la croix goupille et arrêtant le mouvement vers l'avant de la lame, essentiellement 
comme décrit. 
ISAAC W. HEYSINGER. 
Témoins : WS HOLZER, FM ROGERS. 

 
La description du brevet est très complète et montre de nombreuses options différentes fournies avec ce brevet. Il ressort 
également de la description qu'Isaac Heysinger lui-même a été très impliqué dans le processus de fabrication et a 
développé diverses idées sur ce qui pourrait être fait d'autre avec ce brevet. Il avait apparemment également développé 
des couteaux de poche spécifiques sur la base de ce brevet, équipés d'un mécanisme à ressort. Cependant, il existe 
principalement deux tailles de couteaux de poche connus sur la base de ce brevet, et ils sont généralement équipés d'une 
lame coupante. Les variantes avec des encoches différentes, par exemple, ne sont pas connues. Outre la lame de coupe, 
d'autres outils étaient certainement des variantes avec un tournevis. Le matériau était généralement une base en laiton 
moulé, équipée de coques en bois vissées ensemble et pouvant être facilement démontées. Les couteaux de poche 
portent généralement les inscriptions suivantes : « Hunting Knife » et/ou « NOVELTY PAT. NOV. 11. 84", ou "COUTEAU DE 
CHASSE NOUVEAUTÉ PAT. NOV. 11. 84», soit gravé/estampillé sur la lame coupante, soit au dos du corps en laiton. 
La revendication du brevet a expiré le 11 novembre 1901. Dès lors, tout fabricant était légalement en mesure de produire 
des couteaux de poche sur la base de ce brevet. Cependant, on ne sait pas si de nombreux autres fabricants de couteaux 
auraient produit de grandes quantités sur la base de ce brevet. Entre-temps, il existait également divers autres brevets 
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similaires et d'autres possibilités de production de couteaux de poche pouvant être utilisés d'une seule main, ce qui 
explique peut-être pourquoi le brevet de Heysinger a perdu de son importance. 
Maintenant, nous revenons des États-Unis en Suisse. Ici, la société Wenger Delémont a elle-même fabriqué de tels 
couteaux à gravité, sur la base du brevet Heysinger. Ces couteaux portent la marque Wenger avec les « 3 têtes ». Ce logo 
a été inscrit au registre du commerce en 1905. 
 

 
 
Il est donc clair que ces couteaux de poche ont été produits au plus tôt à partir de 1905. Ces couteaux à gravité ne figurent 
pas dans un ancien catalogue Wenger datant d'environ 1910. Cela suggère que soit Wenger a fabriqué ces couteaux de 
poche entre 1905 et 1910, soit seulement en très petites quantités. Étant donné qu'il manque d'autres marquages et 
inscriptions, on ne peut pas supposer qu'il s'agit d'une commande client. 
 
Vous trouverez ci-dessous des photos du couteau à gravité Wenger. 
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Comparaison du modèle « Wenger » avec le modèle original « Heysinger » 
 

 

 
 

  

 

 
 

 

 

 
 

 

Ci-dessus les images du modèle « Heysinger » 
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Si vous comparez le couteau à gravité Wenger avec celui original de Heysinger, celui-ci donne une impression beaucoup 
plus stable et solide, et pas seulement à cause de la différence de taille. Le couteau à gravité Wenger a une longueur 
fermée de 125 mm. 
Le couteau à gravité Wenger a un corps en laiton moulé. Les vis et le poussoir sont également en laiton. Les bols sont en 
bois, probablement en noyer. Une vis fixe les deux parties de la coque sur le corps du couteau. Les modèles Heysinger 
avaient des variantes dans lesquelles chaque coque était fixée individuellement avec une vis. 
 

Situation juridique du gravimètre 
 
La situation juridique de ces couteaux est souvent un peu floue ou vague et varie d'un pays à l'autre. La situation juridique 
en Suisse est la suivante, sur la base de la loi fédérale sur les armes, les accessoires d'armes et les munitions 514.541. Ce 
qui suit est indiqué ici à l'article 4, paragraphe 1, au sujet des couteaux : 

1 Les couteaux sont considérés comme des armes s'ils : 
un. 

avoir un ressort à une main ou un autre mécanisme de déclenchement automatique ; 
b. 

lorsqu'ils sont ouverts, ils mesurent au total plus de 12 cm de long ; et 
c. 

avoir une lame de plus de 5 cm de long. 

2 Les couteaux papillon sont considérés comme des armes s'ils satisfont aux exigences de l'al. 1, lettres b et c. 

3 Les couteaux de lancer et les poignards sont considérés comme des armes s'ils ont une lame fixe, effilée et symétrique 
de plus de 5 cm et de moins de 30 cm de long. 

 
Et dans ce cas, s’agit-il d’une arme et donc d’un objet interdit ou non ? Dans le cadre d'une clarification de la loi du canton 
de Schwyz, il est indiqué ce qui suit concernant les couteaux de chute : 
 
Couteau d'automne 
Définition : Les couteaux pliants sont un type particulier de couteau dans lequel... 
La lame cachée du manche du couteau tombe du manche en raison de la gravité ou d'un mouvement de rotation et se 
verrouille. 
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Les couteaux pliants ne sont pas considérés comme des armes au sens de l'article 4, paragraphe 1, lettre. C Loi sur les 
armes (WG; SR 514.54). S'ils ne sont pas portés correctement, ils peuvent être confisqués comme objets dangereux (art. 
4, al. 6 WG). 
et être confisqué. 
https://www.sz.ch/public/upload/assets/60041/DIV%20Entscheidshilfe%20Messer.pdf?fp=1 

 
Le deuxième article de la loi fédérale définit les restrictions concernant l'utilisation, l'achat, etc. de couteaux. 

2ème section : 33 couteaux et poignards, engins de frappe et de lancement 

33 Inséré par le point I du V du 14 juin 2019, en vigueur depuis le 15 août 2019 ( RO 2019 2377 ). 

Article 13a Interdictions et autorisations pour les couteaux et les poignards 

(Art. 4 al. 1 lettre c, 5 al. 2 lettre a et al. 6 ainsi que 28b WG) 

1 Ne peuvent être transférés, acquis, transférés à des destinataires en Suisse ou introduits sur le territoire suisse: 
un. 

Poignards conformément à l'article 7, paragraphe 3 ; 
b. 

Couteaux dont la lame est déclenchée automatiquement par un mécanisme de déclenchement actionnable d'une 
seule main, nommément un ressort, un gaz à pression ou un élastique; 

c. 
couteau papillon; 

d. 
Couteau de lancer. 

2 Les autorités cantonales compétentes accordent des exemptions pour les couteaux conformément à l'al. 1, en 
particulier s'ils sont utilisés par des personnes handicapées ou par certains groupes professionnels. 

3 Les poignards et baïonnettes d'ordre suisse ne peuvent être achetés commercialement, négociés ou introduits sur le 
territoire suisse qu'avec une autorisation. 
 
Cela signifie que ces couteaux à gravité, tels que présentés ici, sont légalement légaux en Suisse et peuvent être 
collectés et achetés. Tant que vous ne vous promenez pas avec lui en public et bien en vue, il ne devrait y avoir aucun 
problème. 
 

 

Neue Zürcher Zeitung, numéro 110, 19 avril 1892 

Accidents et délits. 

Dans l'enquête pénale contre le maçon Hitz, qui 

a jusqu'à présent nié le meurtre de Hrch. 

Winkler est accusé à Hegnau , comme le 

rapporte le « Neue Winterthurer Tagblatt », un 

élément de preuve important a été découvert. Un 

couteau de poche entièrement couvert de taches de 

sang a été retrouvé, que deux témoins ont 

affirmé avoir vu en possession de Hitz. 

https://www.sz.ch/public/upload/assets/60041/DIV%20Entscheidungshilfe%20Messer.pdf?fp=1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/767/de#chap_1_a/sec_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/767/de#fn-d6e844
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/767/de#chap_1_a/sec_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/767/de#fnbck-d6e844
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2019/446/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2019/446/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2019/446/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/767/de#art_13_a
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N° 235 fm 
 

Histoire 
 
Le modèle n° 235 fm a été développé par Victorinox vers le milieu/fin des années 1950. Il est apparu pour la 
première fois dans le catalogue Victorinox en 1959. C’était probablement le modèle le plus connu d’une série 
appelée « couteaux de pêche ». Les caractéristiques de ce modèle étaient les bols bleus en Cellidor, bien que le 
modèle ait également été produit avec des bols en Cellidor rouges, ainsi que l'incrustation en acier inoxydable 
avec la représentation d'un poisson. Ce modèle a été produit jusqu'en 1985 environ. Ensuite, la lime métallique 
a été remplacée par la pince nouvellement développée. 
Les premiers modèles possédaient encore l'ancien poinçon extérieur, disparu en 1961. Ce modèle était proposé 
avec des cure-dents/pinces et un cintre/porte-clés en standard. 
 
Pièces fonctionnelles 
 
Le modèle n° 235 fm avait une petite et une grande lame coupante, un ouvre-boîte, un tournevis, une scie/lime 
à métaux, des ciseaux et un écailleur à poisson et au dos un tire-bouchon et un poinçon. Le modèle n° 235 fm 
n'était disponible qu'avec des cure-dents/pinces et un support/porte-clés. 
 
Épaisseur de matériau 
 
Grande lame de coupe : 2,7 mm ; petite lame de coupe : 1,7 mm ; Ciseaux : 2,5 mm ; Scie/lime à métaux : 1,8 
mm ; Écailleur de poisson : 1,4 mm ; Tournevis : 2,0 mm ; Ouvre-boîte : 2,0 mm ; Tire-bouchon : 2,7 mm ; Poinçon 
: 2,0 mm 
 
Construction 
 
Le modèle n°235 fm est un couteau de poche à 5 couches. La couche supérieure se compose de l'ouvre-boîte, 
d'un tournevis et d'un poinçon au dos. La couche inférieure se compose d'une petite et grande lame de coupe 
et d'un tire-bouchon à l'arrière, la deuxième couche se compose des ciseaux, la troisième couche se compose 
de la scie/lime à métal et la quatrième couche se compose de l'écailleur à poisson. Ce dernier est fixé au rivet 
du pied avec la petite lame coupante, les ciseaux, la scie/lime à métaux et le tournevis. Le poinçon et le tire-
bouchon tournent autour du rivet central. 
 
Matériau de la coque 
 
Victorinox a produit le modèle n° 235 fm avec des écailles en Cellidor rouge ou bleu. 
 
Cartes de circuits imprimés/intercalaire/rivets 
 
Les circuits imprimés du modèle n° 235 fm sont en aluminium, la couche intermédiaire est en maillechort ou en 
aluminium. 
 
Nom commercial : Pêcheur 
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Écailleur à poisson 
 

L'écailleur à poisson, l'outil le plus important du modèle Angler, a été développé par Victorinox vers 1950 et intégré à 
ses modèles. Cela a connu diverses évolutions. 

 

 

 
 

 

environ 1950 – 1971 
Coupé des deux côtés, 

Épaisseur de l'outil : 1,55 
mm 

 

 

 
 

   

 

 
 

 

1971 - 1973 
Coupe unilatérale, 

Épaisseur de l'outil : 1,55 
mm 

 

 

 
 

   

 

 
 

 

1973 - aujourd'hui 
Échelle jusqu'à 7,5 cm 

Épaisseur de l'outil : 1,55 
mm 

 

 

 
 

   

 

 
 

 

1975 - aujourd'hui 
Échelle jusqu'à 7,0 cm 

Épaisseur de l'outil : 1,55 
mm 

 

 
 

 

variantes 
 

Au cours du développement, différentes variantes du modèle n° 235 fm ont été créées avec la même configuration 
d'outils. Celui avec le poinçon externe est très rare car il n'a été réalisé que pendant une courte période. Ensuite, il y a eu 
différents modèles de ciseaux, différentes petites lames coupantes, différentes incrustations du logo du poisson 
(maillechort, acier, position du logo), etc. Pour les collectionneurs, c'est bien sûr passionnant d'avoir différentes versions. 
En général, l'ancien modèle Angler est relativement rare, et les modèles à poignées bleues sont vendus très cher en bon 
état (de 500 à 1000 CHF). 

 
 

 
 

Certains modèles Angler, de l'ancien gauche au plus récent droit (environ 1953 - 1980) 
 

  

 
 

Diverses combinaisons de ciseaux/petite lame coupante 
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Couteau de pêche de Victorinox 
 

Victorinox possédait sa propre catégorie de couteaux de pêche, parmi laquelle 
figurait le modèle n° 235 fm. Ceux-ci sont mentionnés pour la première fois 
dans des catalogues et des illustrations vers 1954 (peu après l'introduction de 
l'écailleur à poisson vers 1950). Voici une publicité.  
Le couteau à poisson classique semble avoir été le modèle n° 235 f, également 
représenté sur la photo. Les autres couteaux de pêche étaient les modèles n° 
234 f (très rare ; Spartan avec écailleur à poisson) et n° 135 f (tournevis Philips 
à la place du tire-bouchon). En 1959, les modèles n° 235 fm, n° 136 f et n° 236 
f sont ajoutés aux catalogues. Le modèle n°136 f disparaît du catalogue en 1964. 
Plus tard, une distinction est faite entre les couteaux pour la pêche sportive et 
les couteaux de pêche. Dans plusieurs catalogues, les deux modèles n° 235 fm 
et n° 236 fm sont mentionnés comme des couteaux de pêche avec la coque 
bleue caractéristique. En ce qui concerne le modèle n° 236 fm, je suis sceptique 
quant à son existence aussi précoce. Il s'agit d'un modèle n° 246 fm (Champion) 
sans la longue lime à ongles. Cela n’avait pas de sens de créer votre propre 

modèle pour cela. De plus, je ne connais aucun des premiers modèles 
bleus n° 236 fm. Dans les catalogues du début des années 1970, l'Angler 
n'est représenté qu'avec des bols rouges. Il y avait aussi le modèle dit « 
Pêcheur », un modèle n° 135 f. Ces deux modèles n° 235 fm et n° 135 f 
semblent avoir été globalement les plus populaires. 
Comme c'était l'habitude chez Victorinox à l'époque, presque toutes les 
combinaisons qui ne figuraient pas au catalogue pouvaient être 

commandées individuellement. Il était donc certainement possible d'installer la balance à poignée bleue sur d'autres 
modèles. On connaît par exemple le modèle n° 234 f avec des écailles à manche bleu. 
 
 

Le modèle n° 235 fm peut être considéré 
comme un « couteau de pêche » classique. 
Dans de nombreux articles promotionnels, le 
modèle n° 235 fm est présenté comme « le 
couteau de pêche », avec son propre dépliant 
et sa propre description. Tous les outils 
individuels et particularités sont également 
mentionnés et décrits, comme par exemple les 
ciseaux spéciaux. Même si les ciseaux sont 
censés avoir ce qu'on appelle dans la publicité 

une « mâchoire de serrage », cela n'existe pas dans la réalité, du moins pas comme 
le montre le dépliant publicitaire. De telles « erreurs » ou « négligences » se sont 
produites encore et encore, ce qui est tout à fait humain. Dans les photos 
publicitaires, il peut également arriver que quelqu'un oublie d'ouvrir un outil. Soudain, de nouveaux modèles si méconnus 
sont apparus. Il est donc toujours conseillé d’examiner différents aspects et de les comparer les uns aux autres. 
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Exemples 
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Schäppi, Horgen 
 

Jakob Schäppi fonda et construisit une coutellerie à Horgen, au bord du lac de Zurich, en 1860 ou 1861. La première 
référence date de 1862, lorsque M. Schäppi cherchait un apprenti pour suivre une formation de coutelier. Le nom de sa 
profession était « forgeron de couteaux et fabricants d’instruments ». 

 
Demande d'apprenti 

Un garçon de parents honnêtes, possédant de bonnes références et 
ayant atteint l'âge de 16 ans, peut immédiatement commencer un 

apprentissage chez le soussigné dans des conditions favorables. De plus 
amples informations sont disponibles auprès de : J. Schäppi, coutelier et 

fabricant d'instruments à Horgen. 
 

La publicité suivante de 1886 montre clairement que M. Schäppi fabriquait non seulement des couteaux, mais aussi 
d'autres ustensiles : 

 
 
 

Pour les menuisiers. 
Couteau à gorge 

De toutes tailles et formes, - acier, facile à affûter, fabriqué après envoi d'un 
modèle en bois exact avec garantie d'une coupe durable 

J. Schäppi, coutelier Horgen 
Seules les pierres à aiguiser belges de la meilleure qualité sont recommandées 

pour acceptation. 
 
 
 
 

La première inscription au registre du commerce date de 1895. Dès lors, l'entreprise prend officiellement le nom de « J. 
Schäppi & Söhne ». Les estampilles « Schäppi Horgen » sur les produits datent probablement d'avant 1895 ; Cachet en 
relief avec la désignation « Schäppi Söhne » d'après 1895. 
 

18 décembre. Jakob Schäppi, père, et Wilhelm et Ernst 
Schäppi, fils, tous originaires et à Horgen, ont conclu une 
société en nom collectif sous la société J. Schäppi & Söhne 
à Horgen, qui a débuté le 1er novembre 1895. Fabrication 
de couteaux et d'outils. Dorfgasse 13. 

 
En 1896, la grande exposition nationale suisse a lieu à Genève. Il s’agissait d’un événement majeur, et chacun, quel que 
soit son rang ou son nom, voulait y exposer et attirer l’attention sur lui-même. 
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Parmi les couteliers suisses, seuls quatre fabricants ont été mentionnés dans un article de 
la Neue Zürcher Zeitung. Outre « Schäppi & Sohn », il s'agissait des sociétés CF Schneider 
de Genève, Forestier de Genève et Joh. Grieshaber de Schaffhouse. Cela montre que 
l'entreprise « Schäppi » de Horgen s'est déjà fait un nom au cours de ses 15 années 
d'existence. L'entreprise a même reçu une « médaille d'or » à l'exposition nationale, la plus 
haute distinction décernée. Ces récompenses étaient très importantes à l’époque et 
ornaient tous les catalogues et brochures publicitaires. 

 
 

Exposition nationale suisse 
Industrie métallurgique 

...les couteliers sont arrivés encore plus nombreux que les tailleurs de limes, y compris ceux 
avec des couverts très riches, de beaux couteaux de poche, des rasoirs et des ciseaux. … 

Joh Grieshaber de Schaffhouse et J. Schäppi et fils de Horgen ont également 
magnifiquement exposé…. 

 
 
Un article de 1900 montrait que l'entreprise Schäppi était très innovante. Jakob Schäppi 
était fort à l'époque, mais il a laissé à ses fils une entreprise innovante et bien positionnée, 
qui s'est rapidement spécialisée dans d'autres domaines que la production de couteaux. 

 
 

 
Petits messages. 

Le coutelier Schäppi est mort à Horgen, le type d'artisan 
véritable et compétent qui, après des débuts modestes, est 
devenu un industriel respecté grâce à une activité incessante 
et une perspicacité. Il donne une bonne éducation à ses deux 
fils et, après les avoir initiés à son métier, il les envoie à 
l'étranger. Le vieux maître était accessible aux idées 
nouvelles qui y étaient rassemblées ; De nouveaux domaines 
ont été introduits dans l'atelier, comme la fabrication 
d'ustensiles pour le fonctionnement mécanique dans les 
usines de meubles, de cadres et de fenêtres. Le succès n'a 
pas été manqué : les produits ont reçu une médaille 
d'honneur à l'exposition cantonale de Zurich et une médaille 
d'or à l'exposition nationale de Genève. 

 
 
 
 

Le fait que les fils aient repris l'entreprise a été révélé dans un communiqué paru dans le Journal officiel du commerce de 
la même année. 
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5 avril. La société J. Schäppi & Söhne à Horgen du 21 décembre 
1895 - associés : Jakob Schäppi, père, Wilhelm et Ernst Schäppi, 
fils - a expiré à la suite du décès du premier et donc de la 
dissolution de cette société en nom collectif. 
Wilhelm Schäppi et Ernst Schäppi, tous deux de et à Horgen 
(anciens associés), ont conclu une société en nom collectif sous 
la société J. Schäppi Söhne à Horgen, qui a débuté le 24 mars 
1900 et a incorporé l'actif et le passif de la société défunte « J. . 

Schäppi & Söhne» prend le relais. Mech. Forge à couteaux et à outils. Dans la rue du village. 
 
 

Une marque a été enregistrée pour la première fois en 1905. C'était un cygne qui 
regardait de côté. Ce symbole était également les armoiries de la commune de 
Horgen, où était basée l'entreprise. Mais ce symbole remonte bien plus tôt, au 
moins depuis 1486. 

 
 
 
 

 
La même année, l’entreprise a breveté une scie portant le 

numéro d’enregistrement 31619. Le brevet a permis de 
changer et de réparer la lame de scie rapidement et 

facilement. 
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En 1908, le journal affilié au syndicat SMUV de l'Association suisse des travailleurs de la métallurgie et de l'horlogerie 
écrivit un article sur l'entreprise Schäppi, qui s'opposait manifestement au syndicat et interdisait aux travailleurs d'y 

adhérer. 
 
 

Horgen. M. Schäppi, fils et couteliers, ne semblent pas 
apprécier le syndicat local des métallurgistes, car ces 
Tellensons libres n'hésitent pas à conclure des contrats avec les 
ouvriers, selon lesquels l'ouvrier n'est pas autorisé à adhérer à 
un syndicat. Nous en voyons la preuve dans la lettre suivante 
qui nous est adressée : 

Horgen, 5 janvier 1908 
Ti. Monsieur le Conseil d'Administration ! 

Permettez-moi de vous informer que, conformément au 
contrat avec MM. Schäppi, Söhne, je suis contraint de 
démissionner de l'association à partir du 1er janvier. 
Avec respect. 
Wilh. Rättich, coutelier. 
Note de l'éditeur. Il faudrait maintenant déterminer d’abord si 
le rat dit la vérité ou si l’argument avancé n’est qu’une excuse 
paresseuse. Quiconque permet que son droit à 
l'autodétermination soit volé, comme Rättich l'a fait dans la 
lettre ci-dessus, mérite notre reconnaissance aussi peu que M. 
Schäppi lorsqu'il vole aux travailleurs des droits légalement 
garantis par le biais d'un contrat. 
 
 

En 1909, la société Schäppi Söhne fait breveter un nouveau développement. Il 
s'agit d'un appareil permettant de découper plusieurs pièces tissées les unes à 
côté des autres. 
Bien que j'aie lu le fascicule du brevet, je comprends à peine de quoi il s'agit. 
Pour moi, cela montre qu'il s'agit d'un sujet complexe et d'une difficulté 
évidente dans l'industrie, pour laquelle l'entreprise avait une solution toute 
prête et était si innovante qu'elle a même réussi à obtenir un brevet. On peut 
supposer que dans ce cas, l'industrie textile s'est spécifiquement adressée à 
l'entreprise pour rechercher une solution à un problème, que l'entreprise a 
ensuite proposée. 
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Un catalogue de J. Schäppi Söhne, Horgen, est connu depuis 1909. Cela indique clairement pour quels différents groupes 
professionnels l'entreprise a développé et fabriqué des produits. Sur plus de 45 pages, les couteaux pliants 
n'apparaissent que sur 2 pages seulement. https://elsinox.com/Swiss-Pocket-Knives-Schweizer-
Armenmesser/RS/SCHAePPI,-Horgen/ 
 

 

 
 

 

 
 

 
Schäppi & Söhne fabrique des produits dans les segments suivants : 
 

- Entretien de la vigne et des arbres 
- sylviculture 
- Élevage laitier 
- Soins des sabots 
- Moyens coercitifs 
- Instruments vétérinaires 
- Instruments de castration 

 
L'entreprise vendait également des produits tiers, 
notamment des ciseaux pour chevaux et des tondeuses 
à gazon. 
 
Selon la couverture du catalogue, l'entreprise disposait 
à l'époque d'un atelier de production plus grand et 
d'un magazine de vente distinct. 
 
 
  

https://elsinox.com/Swiss-Pocket-Knives-Schweizer-Taschenmesser/R-S/SCHAePPI,-Horgen/
https://elsinox.com/Swiss-Pocket-Knives-Schweizer-Taschenmesser/R-S/SCHAePPI,-Horgen/
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En 1920, un autre brevet de la société Schäppi fut déposé, 
toujours pour une scie. 

 
 

 
 
 

 
 

 
Cette scie représentait un développement ultérieur de la scie précédemment en instance de brevet. 

 
 
 
 
 
2 ans plus tard, la société Schäppi & Söhne inscrit 2 
marques au registre du commerce. Il y avait d'une part le 
nom « Le Couteau Economique SUisse » adopté par 
l'entreprise Dür à Herzogenbuchsee, appliqué aux 
couteaux d'office, et le nom « Blitz », également pour les 
couteaux d'office et les éplucheuses.  



Elsi-Post 
 

~ 36~ 
   

 

Un article de 1924 montre que les frères Wilhelm et Ernst Schäppi 
étaient également actifs au-delà de la simple coutellerie : tous deux 
étaient membres actifs de l'Association suisse des maîtres couteliers. 
 
 
Association suisse des maîtres couteliers. 
... L'Assemblée a estimé qu'il ne pouvait être question de réduire les 
restrictions à l'importation, car l'Allemagne, avec ses salaires bien 
inférieurs, peut encore produire à moindre coût que nous. Le rapport 
de Wilhelm Schäppi à Horgen montre que les propositions de la 
commission du tarif douanier de l'association ont été acceptées par la 
commission du Conseil national. Le principal point à l'ordre du jour 
était la négociation du système d'apprentissage. L'association souhaite 
uniformiser cette base pour l'ensemble de la branche suisse de la 
coutellerie, l'étendre à tous les niveaux et concevoir avec soin la 
formation professionnelle de la génération montante. Un guide est en 
cours d'élaboration pour que les apprentis se préparent à l'examen 
d'apprentissage (par Ernst Schäppi, coutelier, Horgen). … 
 
 
 
 
 
Le 2 
novembre 

1925, le logo de la société J. Schäppi Söhne est renouvelé. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cantons 
Zurich 

Horgen, le 22 juin. Lors de l'assemblée générale du Parti 
libéral, le président Fritz Stäger a présenté un rapport sur 
l'année politiquement mouvementée écoulée, excellent 
dans la forme et dans le contenu. L'ensemble du conseil 
d'administration a démissionné, convaincu qu'il fallait 
désormais respecter une ligne de conduite déterminée par 
les garçons. Ernst Schäppi-Suter, coutelier, a été élu 
président 
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Wilhelm Schäppi, l'un des fils du fondateur de l'entreprise, décède en 1934. L'entreprise prend alors le nom de « Ernst 
Schäppi ». 

 
 

Usine de couteaux et d'outils. - 16 octobre. La société Ernst 
Schäppi, autrefois. La société J. Schäppi Söhne, à Horgen, 
fabrique de couteaux et d'outils, a disparu en raison du décès du 
propriétaire et du transfert du patrimoine de l'entreprise à la 
nouvelle entreprise « Ernst Schäppi » à Horgen. 
Le propriétaire de l'entreprise Ernst Schäppi, à Horgen, est Ernst 
Schäppi, de et à Horgen. Cette société reprend les actifs et passifs 
de la défunte société « Ernst Schäppi, anciennement. J. Schäppi 
Söhne» à Horgen. La société donne procuration individuelle à Mme Berta Schäppi-Schäppi, depuis et à Horgen. Usine de 
couteaux et d'outils. Dans la rue du village. 
 

 
Ernst Schäppi, fabrique de couteaux et d'outils, Horgen 

L'entreprise Ernst Schäppi, Messer- und Werkzeugfabrik, Horgen, une 
entreprise dirigée par trois générations depuis 1860, est restée une petite 
entreprise malgré toutes les adaptations aux améliorations techniques de 
la production. La nature particulière de l'entreprise, dans laquelle le travail 
manuel occupe encore une place importante, nécessite que le propriétaire 
s'implique lui-même en tant que coutelier expérimenté, supervisant les 
divers travaux. Une variété de couteaux et d'outils, notamment destinés à 
l'industrie des arts graphiques, mais aussi à diverses autres industries, 
quittent cette entreprise année après année. L'entreprise Ernst Schäppi 
fabrique depuis de nombreuses années des couteaux pour machines à 
découper le papier, des couteaux pour ciseaux à carton, des couteaux 
circulaires, des cisailles à ferblantier, bref tous types de couteaux 
techniques pour toutes les industries. Les clients suisses sont ainsi devenus 

indépendants de l’étranger. Vous savez que des produits de première qualité sont fabriqués à Horgen et répondent à toutes 
les exigences. 
 
Cet article montre une fois de plus que l'entreprise Ernst Schäppi était très large dans sa production. En conséquence, 
contrairement à d’autres petites entreprises de coutellerie, elle a réussi à continuer à réussir en affaires. Après cet article, 
les choses sont restées longtemps calmes autour de l’entreprise Schäppi. 
 
En 1955, un autre logo fut inscrit au registre du commerce. 
 
Dans la période qui a suivi, les choses sont devenues 
relativement calmes au sein de l’entreprise. Dans les 
années 1960, l'usine déménage dans la Tödistrasse à 
Horgen et le fils d'Ernst Schäppi, Hansjürg, reprend 
progressivement l'entreprise. Le 150e anniversaire a été célébré en 2011. Dans ce contexte, un article de journal revient 
sur la longue et fructueuse période de l'entreprise. 
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Anniversaire de l'entreprise Ernst Schäppi & Co. AG : 150 ans de spécialisation dans les 
couteaux 
21 novembre 2011 Auteur / Editeur : Rolf Dorner, journaliste spécialisé BR/SFJ / lic.rer.publ. 
Susanne Reinshagen | 

Après des années de voyage en France, Jakob Schäppi fonde en 1861 un atelier de mécanique et 

de coutellerie à Horgen. Au début, il produisait principalement des crochets à tirer et des 

forçages pour l'industrie locale du textile et de la soie. Schäppi se spécialise ensuite 

progressivement dans la production de couteaux de poche, de cuisine et de table, d'instruments 

chirurgicaux et d'outils pour l'agriculture, la vigne et le jardinage. 

L'année 1910 marque une étape importante dans l'histoire de l'entreprise : la production de 

couteaux pour l'industrie graphique ainsi que de poinçonneuses et de poinçonneuses pour 

l'industrie du cuir, du papier et du métal commence dans le nouveau bâtiment de production. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, l'entreprise a commencé à produire des outils et des 

couteaux spéciaux importés de l'étranger en Suisse avant la guerre. 

En 1964, l'entreprise a pu emménager dans le nouveau bâtiment d'entreprise situé à la 

Tödistrasse 62 à Horgen, l'actuel siège de l'entreprise. Un nouvel atelier de trempe sous 

atmosphère de gaz inerte et des rectifieuses planes modernes et plus grandes ont ouvert de 

nouvelles applications plus exigeantes à l'entreprise, notamment pour les pièces longues. 

« Investir, moderniser, spécialiser » est encore aujourd'hui le credo du spécialiste du couteau. 

Avec 150 ans d'expérience, Schäppi est aujourd'hui le Victorinox des couteaux industriels. 

Trois domaines sont particulièrement importants pour la production de couteaux de qualité : un 

département mécanique, notre propre atelier de trempe et un atelier d'affûtage de précision. 

Dans le département mécanique, le grand nombre de machines de traitement est remarquable, car 

une grande variété de processus de fabrication sont nécessaires pour produire des couteaux de 

qualité. Qu'il s'agisse de perceuses, de fraiseuses, de rectifieuses périphériques ou de rectifieuses 

cylindriques : elles sont toutes représentées ici. Sans oublier les tours et les scies. Comme l'accent 

est mis ici sur la production individuelle selon les spécifications du client, les machines les plus 

conventionnelles utilisées par des spécialistes expérimentés suffisent. 

Un aperçu de l'atelier de broyage ! Sur les rectifieuses planes équipées de plaques de serrage 

électromagnétiques, les couteaux sont affûtés avec précision au centième de millimètre près, 

jusqu'à 4,2 mètres de long. Des rectifieuses supplémentaires permettent une production efficace et 

rentable. 

Dans l'atelier de trempe, à l'aide de gaz inerte, des pièces jusqu'à 2,5 mètres de long peuvent être 

traitées. En fonction de l'alliage, les pièces sont chauffées aux températures d'austénitisation 

spécifiées par l'aciérie, puis refroidies dans un bain de sel comme agent de trempe. 

Le stock de couteaux dentés pour perforer ou séparer les feuilles, couteaux de raboteuse, cisailles 

à ferblantier, couteaux à papier, etc. est gérable, car seuls les couteaux les plus courants sont 

disponibles sur demande pour des livraisons de remplacement. 

Le bon couteau pour chaque application 

Conclusion : les clients ne reçoivent pas de couteaux « prêts à l'emploi », mais plutôt des 

couteaux adaptés au matériau à couper, fabriqués dans l'acier le plus pratique et avec la dureté optimale. 

Les domaines d'application des couteaux Schäppi comprennent les arts graphiques, la métallurgie, l'emballage et l'industrie alimentaire. Parmi ses 

autres clients figurent des exploitants de patinoires et d'autres entreprises spécialisées. 

Ce qu'ils ont en commun : le large choix d'aciers alliés, d'aciers spéciaux fortement alliés et de qualités de métaux durs offre à chaque utilisateur la 

matière première la plus adaptée. Il existe également DURACUT® : cette qualité est un procédé exclusif de Schäppi. Ces couteaux prolongent leur 

durée de vie de trois à cinq fois par rapport aux couteaux en acier classiques. Les couteaux Duracut offrent aux clients une meilleure utilisation des 

machines de production, moins de temps de configuration et moins de grippage des couteaux lors de la découpe de films et de papiers collés. 

https://www.maschinenmarkt.ch/autor/susanne-reinshagen/1088101/
https://www.maschinenmarkt.ch/autor/susanne-reinshagen/1088101/
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Aujourd'hui, le spécialiste des couteaux emploie 12 à 14 personnes et est dirigé par Hansjürg E. Schäppi, 5ème génération. Les expériences 

transmises de génération en génération confèrent à l'entreprise Horgen un avantage concurrentiel sûr sur le marché. 

Comment voit-il l’avenir ? Schäppi : « Nous abordons en toute confiance la 151e année d’activité de notre entreprise. Pour nos développements 

continus, il est important de garder un œil sur les évolutions futures de l'acier et d'adapter constamment notre atelier de trempe aux évolutions. Un 

autre point fort réside dans la solution et la production de procédés de découpe apparemment insolubles dans une grande variété de matériaux. Nous 

voulons continuer à relever ce défi à l’avenir. 

6 ans plus tard, l'entreprise traditionnelle a pris fin. 

La fin d'une entreprise traditionnelle 

Avec le démontage jeudi des grandes rectifieuses à Horgen, 
plus de 150 ans d'histoire de l'entreprise ont pris fin. 
André Springer 
Publié : 15 juin 2017, 15h54 
Mise à jour : 16 juin 2017, 05h00 
 
Les grandes rectifieuses ont été chargées jeudi sur un 
transporteur à Horgen, au siège d'Ernst Schäppi & Co. AG. 
André Springer 

L'entreprise Ernst Schäppi & Co. AG était autrefois leader dans 
la fabrication de couteaux. Cependant, la pression sur les coûts 
exercée par les couteaux bon marché, notamment en 
provenance d'Asie, a rendu de plus en plus difficile pour 
l'entreprise innovante Horgner de s'imposer sur un marché 
hautement concurrentiel. Des couteaux à papier pour 
l'industrie graphique aux couteaux spéciaux pour les 
entreprises de transformation des métaux en passant par les 
couteaux à raboter pour les grandes machines de nettoyage de 
glace, le nom Schäppi était surtout connu pour la précision et 
la longévité de ses produits. 

Ce qui a commencé en 1861 par le fondateur Jakob Schäppi 
dans une petite entreprise au centre du village de Horgner s'est 
terminé après 156 ans dans la zone industrielle de Tödi. Jeudi, 
le président du conseil d'administration Heini Schäppi et son 
fils Hansjürg ont fait leurs tristes adieux aux grandes 
rectifieuses vendues en Allemagne et en Suisse orientale. Une 
consolation pour les entrepreneurs : le bâtiment, déjà vendu 
avec le terrain, se trouve dans un emplacement privilégié avec 
vue. Outre les nouvelles activités commerciales, les règles de 
zonage autorisent également la construction d'appartements. 
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Schäppi Horgen, exemples de couteaux de poche 
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Timbre de gaufrage 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 



Elsi-Post 
 

~ 44~ 
   

 

Couteaux publicitaires de et en collaboration avec la société Victorinox 
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Défi photo 
 

Quelle est la plus belle photo ? Votez et choisissez la photo qui fera la Une du prochain numéro de l'Elsi-Post. 

 
Lien sur : https://elsinox.com/Elsi-Post/ 

 

 

 
  

 

      

 

  

 

 

 

      

 

  

  

 

 
Participez au challenge photo du prochain numéro ! 

 
Envoyez votre photo à info@elsinox.com  

https://elsinox.com/Elsi-Post/
mailto:info@elsinox.com
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vente 
 

 

# 1 
Damas Limité 2011 

 
 

FP : CHF 1599.- 

 #2 
Damas Limité 2014 

 
 

FP : CHF 400.- 

 

 

#3 
Plume RocKnife marron baltique 74 mm 

 
 

FP : CHF 120.- 

 #4 
Plume RocKnife Rosa Bertha 74 mm 

 
 

FP : CHF 120.- 

 

 

#5 
Swiss Art Limited Or / Argent 

 
 

FP : CHF 250.- 

 #6 
Couteau de soldat Wenger 1959 Grillon 

 
 

FP : CHF 100.- 
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# 7 
Nr. 0.8040.20 Old Cross 

 
 

FP: CHF 250.- 

 # 8 
Silver First Mate Nr. 0.8160.26 

 
 

FP: CHF 200.- 

 

 

# 9 
Kingfisher Duo Set NIB 

 
 

FP: CHF 300.- 

 # 10 
93 mm Grossenbacher Blue 

 
 

FP: CHF 300.- 
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Recherche 
 

 

 

# 1 
 

 
 

Rechercher le modèle n° 290 (voir le dessin pour la configuration). 
 

Salaire : au moins CHF 5000.- 

 

#2 
 

 
 

Couteau d'officier 84 mm ou 91 mm avec le tournevis "légalement protégé" 
 

Salaire : dès CHF 800.- (selon modèle et état) 

 

 

#3 
 

 
 

Modèle n°239 S et L (3 outils au dos voir photo ci-dessus) 
Salaire : à partir de CHF 1000.- 

 

 

#4 
 

 
 

Modèle n°135 km (voir photo ci-dessus) 
Salaire : CHF 250.- 
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#5 
 

 
 

N'importe quel couteau de poche avec ce gaufrage VICTORIA 
Salaire : à partir de CHF 100.- 

 

#6 
 

 
 

Un couteau d'officier avec ce tire-bouchon. L'état n'a pas d'importance. 
Salaire : à partir de CHF 1000.- 

 

 

#6 
 

 
 

Wenger avec ce bol 
Salaire : à partir de CHF 1000.- 

 

#7 
 

 
https://images-prod.anothermag.com/900/azure/another-prod/110/7/117741.jpg 

 
Couteau à ongles en fer à cheval 

Salaire : CHF 1000.- 

 

 
 
 

  

https://images-prod.anothermag.com/900/azure/another-prod/110/7/117741.jpg
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Anecdotes du passé 
 

 

Neue Zürcher Zeitung, numéro 147, 29 mai 1892 
 
Tribunal avec jury à Zurich 
24 et 25 mai 1892 
 
Le 3 avril, une grande beuverie a eu lieu le soir dans le légendaire 
Hegnau ; L'auberge principale de « l'Arbre Familial » était pleine 
dans ses deux salles, dans la petite salle intérieure le club des 
femmes faisait la fête et chantait, dans la plus grande salle 
extérieure toute la jeune équipe active était assise aux trois tables, 
discutant, fumant et en buvant. Malheureusement, les gens 
heureux n’étaient pas tous de nature inoffensive. Cela deviendra 
bientôt évident. Un jeune compagnon maçon argovien, August 
Hitz von Untersiggenthal, né en 1867, qui travaillait à Hegnau, 
entra dans le cercle du pire ; il était ivre; car lui et son maître 
avaient passé toute la journée à parcourir la campagne, visitant 
les maisons qui étaient habituellement marquées sur les vieilles 
cartes avec une petite tasse. Il portait une robe de son maître 
parce qu'ils avaient dû assister à des funérailles, et Hitz n'avait pas 
sa propre robe assez jolie pour cela. 
Outre son ivresse, qu'il portait dans son arbre généalogique 
contre l'avis de son maître, il possédait également une autre 
caractéristique remarquable chez le jeune garçon d'Hegnau ; il 
n'était «pas un local». Il a été invité au Jass et bien sûr il n'a pas 
gagné. La deuxième fois, il a remarqué la tricherie et a lancé le jeu 
; Puis quelqu'un s'est approché de lui et lui a dit qu'il était le 
sergent de police Spillmann et que si Hitz ne payait pas, il serait 
arrêté. Spillmann en a payé la moitié. Peu de temps après, son 
visage fut noirci par la suie de poêle par le même Spillmann et par 
un certain Gottfried Reutlinger ; tout le monde se moquait de lui ; 
Son chapeau lui a été arraché et il a pu goûter à toute la 
gentillesse des locaux. La beuverie dura jusqu'à environ deux 
heures et demie ; Toutes les informations horaires de la soirée 
doivent être considérées comme « approximatives »… 
À cinq heures et demie du matin, l'« homme-grenouille » Goll, qui 
vivait à la cabane laitière de Hegnau - située au nord-ouest de 
l'auberge de l'arbre généalogique - a trouvé le corps d'un jeune 
homme, Jakob Winkler, qui faisait également partie de la famille. 
arbre la veille au soir, dans le petit hangar de la cabane laitière, 
mais dont le chemin pour rentrer de là n'aurait pas conduit à la 
cabane du laitier ; Le cadavre gisait étendu sur le sol, face contre 

terre, les mains serrées contre la poitrine, montrant une blessure au couteau glissée et profondément pénétrée dans le 
cou. A quelques pas du corps sans vie gisait un chapeau de feutre ; Il fut immédiatement reconnu comme étant celui 
d'August Hitz et peu après cet homme fut arrêté ; Il a été retrouvé dans une chambre haute de la maison de son maître à 
"Oedenbühl", une propriété située juste au nord-ouest du village sur la route principale. Hitz avait encore de la suie sur le 
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visage ; Il y avait une tache injectée de sang entre ses yeux et 
une coupure sanglante coulant à l’intérieur de sa main droite. 
Des traces de sang ont également été retrouvées sur la porte 
d'entrée, dans le couloir, en ligne droite dans la rue et sur le 
cadavre en direction du jardin arboré jouxtant la rue 
principale.  
Le corps de Winkler avait été vu plus tôt, vers trois heures, par 
un jeune homme rentrant chez lui de Fällanden voisin ; Mais il 
avait cru qu'un ivrogne dormait de son ivresse et avait 
continué son chemin d'humeur calme. 
Comment le jeune et beau Winkler a-t-il dû perdre la vie ? La 
cause du décès était un coup de couteau dans le cou qui, selon 
le rapport du médecin légiste (Dr Keller à Uster), a provoqué 
une hémorragie interne et externe immédiate. Une dizaine de 
jours après le crime, un petit couteau de poche ayant 
appartenu au maître de Hitz a été retrouvé couvert de sang 
dans le poulailler d'Oedenbühl. 
Hitz raconte maintenant le récit suivant : De retour de l'arbre 
généalogique, il a été arrêté à l'école par Spillmann, qui se 
faisait appeler le sergent - qui est après tout un camarade 
grossier et impudent -, menacé d'arrestation puis frappé de 
deux coups de poing. entre les yeux de telle manière que 
désormais il ne savait absolument plus rien, jusqu'au moment 
où le maître lui parlait au lit à la maison ; Il aurait pu 
poignarder Winkler, mais il ne le savait pas du tout ; oui, il ne 
savait même pas s'il y avait un couteau dans le vêtement du 
maître qu'il portait.  
Les jeunes de Hegnauer veulent aussi peu en savoir que lui sur 
l'incident survenu à la ferme laitière qui a causé la mort de 
Winkler. Mais leur crédibilité n'est en tout cas pas plus élevée 
que celle de l'accusé, qui, il faut le supposer, estime avoir 
inventé quelque chose de particulièrement intelligent avec son 
prétendu manque de mémoire. Les garçons de Hegnau étaient 
presque tous à l'écart, à tel point que Gottfried Reutlinger et 
le pseudo-sergent Spillmann furent arrêtés dans la prison 
pendant la pause déjeuner du procès le premier jour et 
ensuite, à cause de leurs mensonges, dans la mesure où ils 
avaient qui leur ont été signalés, n'ont pas été directement 
confirmés. En faveur ou en défaveur des accusés, ils ont été 
condamnés à des amendes de 80 et 50 francs, tandis que sept 
autres témoins, leurs camarades, n'ont reçu aucune indemnité 
de témoignage. Ils souhaitent tous rentrer chez eux 
sereinement, y compris Spillmann, tous plus sages les uns que 
les autres. (D'ailleurs, on a compris pourquoi il y avait tant d'accord sur le mensonge lorsqu'on a entendu un témoin dire 
que pendant l'enquête il n'avait pas encore pu dire la vérité ; aujourd'hui, au tribunal, il le peut parce qu'il n'habite plus à 
Hegnau). 
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Mais il ressort désormais clairement des déclarations de 
témoins sans méfiance qu'à peu près au moment où la 
blessure mortelle de Winkler a dû être infligée, une course 
et une course de plusieurs personnes, deux ou trois, ont été 
entendues dans le tronçon de la Kindhauserstarsse où se 
trouve la cabane du laitier, comme enfin les cris : « En avant 
! Prend le! Écorchez-le ! Malgré la position intenable de 
l'accusé, la défense (l'avocat officiel Dr. c. Schulthess-
Rechberg) a réussi à conclure de l'audition des preuves que 
l'accusé disait la vérité lorsqu'il a fait ses déclarations et que 
lorsqu'il a commis le crime au premier lieu, a apparemment 
été poursuivi par plusieurs personnes et s'est défendu, bien 
que ce faisant, il ait malheureusement dépassé les limites de 
la légitime défense dans une forte excitation provoquée 
illégalement ; Le ministère public (premier procureur Koller), 
sans s'opposer à cette éventuelle position, était en droit de 
qualifier à juste titre la preuve de l'auteur du Hitz comme 
ayant été fournie. 
Nous avons déjà annoncé le verdict du jury, ainsi que le 
verdict. Cela a peut-être été une étrange assurance pour le 
jury, même si à notre avis cela n'était en aucun cas 
nécessaire, lorsque, après avoir ouvert leur verdict, qui 
reposait sur l'hypothèse que Hitz avait dû être persécuté, le 
président a envoyé un télégramme dans lequel le policier de 

Volketswil-Hegnau rapporte que le témoin Gottfried 
Reutlinger lui avait avoué la veille au soir que Spillmann et 
un certain Brüngger, également témoin et sans frais de 
témoin, avaient suivi le crime. Le témoin Reutlinger était 
toujours présent dans la salle d'audience ; mais il ne voulait 
rien savoir de plus sur ce que le policier avait rapporté. 
La tribune était pleine à craquer pendant les deux jours 
d'audience. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- la fin - 

 


